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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

PARTI D'AMENAGEMENT : 

• Créer un véritable quartier sur 4,8 ha et produire 170 logements à l’échelle du secteur. 

• Un quartier répondant à des objectifs environnementaux forts par la qualité de son aménagement. 

• Un quartier s’articulant autour d’un noyau fédérateur (l’ancienne cimenterie et le bois humide). 

• Proposer une offre diversifiée et innovante de logements. 

CIRCULATION 

VOIRIE 

LIAISONS DOUCES 

• Aménager 2 points de connexion sécurisés sur la route de Noyalo (RD 7) : 1 nouveau indiqué sur la pièce graphique et un à reconfigurer (voie de 
desserte existante du hameau de Brestivan). 

• Mettre en valeur de la nouvelle entrée de ville sur la RD 7 en la marquant par un traitement viaire et paysager fort. 

• Depuis l’entrée de ville, la RD 7 sera réaménagée pour maîtriser la circulation automobile et modérer la vitesse des véhicules. Les circulations douces 
(piétons/vélos) devront faire l'objet d'un aménagement adapté. 

• Respecter un maillage de voies hiérarchisé au sein du projet. 

• Aménager un réseau de cheminements doux reliant à la fois les espaces publics et les entités de quartier. Ces liaisons douces qu’ils soient cyclables et/ou 
piétons devront être accompagné d’un aménagement paysager soigné qui correspondra aux ambiances paysagère du site. 

• Respecter le tracé indicatif figurant sur la pièce graphique du cheminement doux principal connectant le centre bourg, le nouveau quartier et la RD 7. 

ESPACES PUBLICS 

EQUIPEMENTS 

• Les aménagements collectifs seront conçus dans un esprit de protection et de mise en valeur du milieu. Ces espaces seront aménagés de manière soignée et les 
éléments végétaux devront participer à cette ambiance. 

• Création d’une armature verte composée d’espaces publics reliés les uns aux autres à partir du cœur de quartier et s’appuyant sur le maillage bocager. 

• Le site de l’ancienne cimenterie sera dédié à un équipement « fédérateur » du quartier pouvant accueillir des hébergements (résidences d’artistes). 

FORME URBAIN E 

ET 

HABITAT 

• Respecter un objectif de densité moyenne de 35 logements/hectare et produire environ 170 logements à l’échelle du site. 

• Développer une offre de formes bâties et urbaines variée : petits collectifs, logements groupés et logements individuels. Cette offre répondra aux objectifs de 
mixité sociale, d’innovation et de qualité environnementale. 

• Les constructions devront être pensées dans une logique d’économie du foncier et présenter des formes urbaines compactes. 
• Privilégier une architecture bioclimatique à haute performance énergétique, ayant recours aux énergies renouvelables. A ce titre, l’orientation des bâtiments devra 

être au cœur des partis pris architecturaux en privilégiant notamment une orientation sud afin que les nouvelles constructions puissent profiter des apports 
solaires. 

• Compte tenu de l’importance de l’opération, la diversification architecturale est encouragée afin de récréer une ambiance village, dont la trame d’espace public 
devra être adaptée à cet esprit. 

• L’organisation spatiale de l’habitat respectera un gradient de la densité du cœur du projet d’aménagement « Plaisance » vers les franges : les immeubles 
collectifs et semi-collectifs (3 niveaux habitables maximum) seront préférentiellement implantés au cœur du secteur d’aménagement. Autour de ce secteur dense, 
le bâti s’organisera en habitat individuel dense à intermédiaire (maisons individuelles (terrains à bâtir) et maisons individuelles groupées). 

• L’opération sera réalisée en 3 phases équivalentes en nombre de logements, en commençant par une urbanisation d’abord par le nord du secteur puis vers le 
sud afin de respecter et d’appliquer les principes de la loi littoral. 

INSERTION 

ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 

• Le bocage et les boisements présents sur le site seront conservés selon les indications reportées sur la pièce graphique. 

• Les plantations seront principalement issues de la flore locale. 

• Les zones humides seront conservées et feront l’objet d’aménagements pérennisant leur existence. 

• Le long de voies, des noues de transit ou fils d’eau seront aménagés pour récupérer les eaux de ruissellement et les acheminer vers des bassins de rétentions et 
les zones humides. 

• Les espaces de stationnement (dont les stationnements mutualisés) seront plantés et aménagés de préférence avec des matériaux perméables afin de favoriser 
l’infiltration de l’eau.  



 
 

Nota : toutes les dispositions arrêtées dans le tableau et le schéma d'intention d'aménagement ci-dessus sont des dispositions soumises à compatibilité dont l'esprit doit être respect 
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